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Pro.iet de programme. pour la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies 
pour la f emme: égalité , développement et paix, 1981-1985, en vue d' exécuter 

le Plan d'action mondial 

Australie ; Pakistan· et PhilioPines : .section. proposée pour insertion dans 
la deuxième partie du -projet de programme , concernant les mesures à prendr e 

aux ~chelons r égional et international 

Assistance euY. femmes r éfugi ées dans le monde entier 

1. Les reco~.mandations ci-après s ' adressent essentiellement au Haut Commissariat 
des Nati ons Unies pour les r éfugiés et , sel on leur domaine de compétence eu l eurs 
intérêts particuliers , aux organismes des Nations Unies , aux i nstitutions 
spécialisées, aux gouvernements , aux organisations internationales , r égionales et 
intergouvernementales , aux organisations non gouvernementales , aux associations 
féminines et autres groupes . 

2 . Le Haut Commissaire des Nations Uni es rournit une assistance aux femmes 
r éfugi ées et, à ce titre, doit intervenir à tous les stades de leur prise en charee : 
secours , 1 nt.~ero.+. i.on loce.lP. , r éins t13.llat ion et r apatriement . 
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3. L'assistance doit être fournie par l'intermédiaire du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés et inclure ·1es aspects suivants: 

a) Assistance juridique, humanitaire et morale aux femmes réfugiées;. 

b) • Efforts particuliers d'assistance lorsqu'il s 'agit de femmes et d'enfants 
réfugiés; 

c) E:f'forts pour .. aidér· et conseiller les feillilles réfugiées dès leur arrivée 
dans le pays d'asile de façon, notamment , ·à ce qu'elles puissent_ subvenir à leurs 
propres besoins; 

d) Mesures visa.nt à assurer aux femmes réfugiées des soins de santé appropriés 
et à leur donner des conseils en matière de santé; 

e) Programmes de formation et d 'enseignement destinés à faciliter l'adaptation 
d f ;f • ✓ es emmes re ugiees; 

f) Nécessité de déployer un effort particulier pour aider les femmes séparées 
de leurs familles à retrouver les leurs. 

4. Il faudrait faire en sorte de renforcer le programme de services de consul­
tations en faveur des femmes réfugiées , tant dans les établissements ruraux que 
dans les centres urbains. et concevoir des programmes spéciaux d'assistance · 
sociale destinés aux femmes réfugiées là .où de tels programmes n'ont pas encore 
étê mis en place. 

5, Le système des Nations Unies devr ait accorder un rang de priorité élevé· dans 
ses ~ctjvités d'information à la nécessité d ' aider les feu.mes réfugiées dans 
le monde entier. 




